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ANNEXE 4 : GRILLE D’ÉVALUATION DES PROJETS D’INVESTISSEMENTS EN PPAM 

Grille évaluation dossiers 
investissements 

Note 
maxi 

Commentaires 
  Attribution des notes 

-5 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Projet et constitution du dossier (/10)                            

Complétude du dossier ; clarté et 
cohérence du projet (à partir du 
formulaire renseigné et des pièces 
justificatives jointes à la demande : 
présentation, description des objectifs, 
cohérence objectifs/projet) 

10 
Obligatoire pour obtenir 

les points  
 Demande 

incomplète 
Demande peu 

claire 
  

Simple 
acquisition 

    
Les investissements 

s'intègrent dans un projet 
de développement 

        
Les investissements 

portent le projet 

Structuration de filière et solidité des 
marchés (/20) 

                          

Demandeur inséré dans une organisation 
économique et/ou avec des débouchés 
identifiés  

10 
Pièces justificatives 

obligatoires pour 
obtenir les points 

 
NON ou pas de 

pièce 
justificative 

        
Contrat individuel ou 

circuit court  
        

Contrat collectif 
ou groupement de 

producteurs 

Investissement justifié par une démarche 
collective (GIEE, CUMA…)  

10 
Pièces justificatives 

obligatoires pour 
obtenir les points 

 
NON ou pas de 

pièce 
justificative 

   
Démarche 

impliquant 3 ou 4 
entreprises 

  
Démarche impliquant 

entre 5 et 9 entreprises 

        Démarche dans le 
cadre d’un GIEE, 
d’une CUMA ou 
impliquant au-

moins 10 
entreprises         

Nature des investissements (/25)                           

Investissement prioritaire (voir liste 
annexée à la décision) 

10     NON     

30 % du projet 
est constitué 

d’investissements 
prioritaires 

  

50 % du projet est 
constitué 

d’investissements 
prioritaires 

        

80 % du projet est 
constitué 

d’investissements 
prioritaires 

Caractère d'innovation pour la filière 10    
Aucune 

innovation 
              

Prototype ou 
innovation récente 

Impact qualité et/ou traçabilité 5     Pas ou très peu         Amélioration          

Performance environnementale (/25)                           

Certification AB, SIMPLES, HVE, ou autres 
démarches labellisées améliorant la 
performance environnementale 

10 
Pièces justificatives 

obligatoires pour 
obtenir les points 

  
NON ou pas de 

pièce 
justificative 

    
1 seule 

certification 
autre que AB 

  
Cumul de certifications 

autres que AB  
  

Certification 
AB 

    
Cumul de 

certifications dont 
AB  

Objectifs : Économie d'énergie  5     NON   

  

Amélioration 
mesurable et 

sensible mais pas 
l’objectif 

principal du 
projet 

  

Objectif principal du 
projet 

        

 
Objectifs : Économie d’intrants 5   NON        

Objectifs : Économie d’eau. 5   NON        

Impact sociétal (/20)                           

Pénibilité 5     Pas ou très peu    Amélioration 
mesurable 

  
Changement des 

conditions de travail 
         

Installation (JA/NI) 10 
Pièces justificatives 

obligatoires pour 
obtenir les points  

  
NON ou pas de 

pièce 
justificative 

                  OUI 

Zones défavorisées 5     NON         
Siège de l'entreprise est 

en zone défavorisée 
          

TOTAL 100                           
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